
Investir pour notre avenir N°2

Le frigidaire de la salle polyvalente ayant plus de 25 ans, il a accusé un nombre
de pannes croissant. Les normes en vigueur au 01/01/2015 interdisent son
remplissage, en cas de fuite, il sera impossible de le réparer.

Nous l’avons remplacé par une chambre froide de plus grande capacité.

L’ancien frigidaire terminera néanmoins son service jusqu’à la prochaine panne.

Cout :  5000 €Création d’une chambre froide  


